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Ordre du jour

 Mise en place de la COP sectorielle « Activité Économique -

Industrie »

 Échanges libres à partir des résultats d’un questionnaire

 Présentation des dispositifs d’accompagnement à la transition

écologique (BPI – CCI)
 Définition d’un plan d’actions au niveau de la COP
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Mise en place de la COP sectorielle

« Activité Économique - Industrie »
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LA TERRITORIALISATION DE LA PLANIFICATION 

Une nouvelle étape clé qui s’adapte à chaque territoire

 Un enjeu d’intégration des spécificités de chaque territoire dans le plan national pour

que les deux exercices (national et territorial) soient mis en cohérence et se nourrissent

mutuellement

 Un enjeu d’harmonisation des démarches infra régionales existantes, en posant un

cadre commun qui permet un dialogue articulé et une vision commune entre les différents

acteurs territoriaux

 Un enjeu d’appropriation au niveau territorial de la nécessité de la décarbonation, la

préservation de la biodiversité et la gestion des ressources et de l’impact spécifique à

chaque territoire

 Un enjeu de mobilisation de l’ensemble des collectivités territoriales, mais aussi des

entreprises et des citoyens, en vue d’un partage de l’effort équilibré

 Un objectif d’accélérer la mise en œuvre des actions qui relèvent des compétences des

collectivités territoriales
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 La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la

France pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES).

 Elle concerne tous les secteurs d’activité et doit être portée par tous :

citoyens, collectivités et entreprises.

 Deux ambitions :

o atteindre la neutralité carbone dès 2050

o réduire l’empreinte carbone des Français

 Des orientations pour mettre en œuvre la transition vers une économie bas-

carbone dans tous les secteurs d’activités.

 Des budgets carbone, plafonds d’émissions à ne pas dépasser par périodes de

5 ans jusqu’en 2033.

Éléments relatifs aux émissions de GES et à la 

planification écologique pour l'industrie
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Panorama des leviers de décarbonation en Auvergne-Rhône-Alpes 

Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés 

entre 2019 et 2030
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Illustration concrète de ce que cela représente pour la région

Auvergne-Rhône-Alpes
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LES ENJEUX DÉPARTEMENTAUX
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Emploi au niveau intercommunal
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En terme d’emploi, l’Allier est plus

industrialisé que la région AURA et

que la France métropolitaine.

Le nombre d’emplois industriel qui

avait baissé, entre 2010 et 2014, a

de nouveau augmenté entre 2014

et 2023.
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Les principales filières industrielles sont : l’agro-alimentaire et l’industrie des

biens d’équipements (métallurgie, construction mécanique, produits en caoutchouc

et en plastique).
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Evolution des émissions de GES dans le 
département de l’Allier
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https://forms.office.com/r/BU

EPwLfKhy?origin=lprLink
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PRÉSENTATION DES DISPOSITIFS 

D’ACCOMPAGNEMENT
BPI Loriane Viallet

CCI Thierry Boutet
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DÉFINITION D’UN PLAN 

D’ACTIONS

19
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Merci de votre attention



DISPOSITIFS PLAN CLIMAT



MISSION DE CONSEIL STRATÉGIE 

ENVIRONNEMENT
Repensez la stratégie de votre entreprise dans un

monde bas-carbone en embarquant vos collaborateurs

DES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT SUBVENTIONNÉS 
ET CO-CONSTRUITS AVEC L’ADEME POUR DÉFINIR DES PLANS D’ACTION

2

Découvrir

Mesurez vos besoins
en accompagnement

pour réussir votre 
transition 

écologique 

Se 

structurer
Des audits techniques 
formalisés qui donnent 

lieu à des plans 
d’actions

Accélérer
Le programme le plus 
complet pour permettre 

à votre entreprise 
de passer un cap 

et de s’inscrire durablement 
dans un développement

solide et 
vertueux.

Se 

renforcer
Un accompagnement 

transverse et personnalisé 
pour repenser votre stratégie

et votre modèle
.

CLIMATOMÈTRE
Mesurez votre impact sur l’environnement grâce au quizz 
d’auto-évaluation

Gratuit 15 minutes
AUTO
DIAG

E-PARCOURS CLIMAT
Formez-vous grâce au parcours digital « Transition 
Energétique et Ecologique»

Gratuit 10 min. à 20 h
PLATE-
FORME

DIAG PERF’IMMO
Réalisez l’audit énergétique de vos bâtiments et intégrez les

exigences liées au décret tertiaire

3 000 € 

à 17 000 €

Jours homme 

variables sur 3 mois 
DIAG

+ subvention de l’ADEME de 

40% du montant total HT

DIAG ÉCO-FLUX
Réalisez avec un expert un diagnostic individuel pour analyser vos
flux d’énergie, d’eau, de matière et déchets et réalisez des
économies (en moyenne48 000 € par site***)

2 000 € à 

3 000 €

6 à 10 jours homme 

sur 15 mois 
DIAG

DIAG DÉCARBON’ACTION
Réalisez un bilan GES approfondi de votre entreprise pour

mettre en place un plan d’actions de réduction de vos GES

4 000 € à 

6 000 €

12 jours homme

sur 6 à 8 moisDIAG

DIAG ECOCONCEPTION
Réalisez une analyse du cycle de vie d’un produit, service ou

procédé pour améliorer sa performance environnementale,

formez vos équipes et intégrez une démarche d’écoconception

5 400 € 

à 7 200 €
18 jours homme 

sur 6 à 8 mois 
DIAG

VTE VERT
Recrutez un jeune talent pour amorcer ou accélérer

votre transition environnementale

8 000 €  

de subvention 1 an minimum
AIDE

5 000 €
13 jours homme 

sur 1 à 2 mois
CONSEIL

ACCÉLÉRATEUR 

DÉCARBONATION
Accélérez votre transition écologique 

et pérennisez votre développement avec 

une stratégie bas-carbone et un plan d’actions

29 000 € 24 moisACCÉLÉ-
RATEUR

ACCÉLÉRATEURS FILIÈRE DE LA 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET 

ÉCOLOGIQUE
Accélérez l’activité de votre entreprise
avec un programme adapté à votre filière :
Eau, Déchets, Agroécologie, Bois, Construction
ou Transition Energétique

17 000 € 

à 33 000 € **
12 à 18 moisACCÉLÉ-

RATEUR

SEMINAIRES CLIMAT
Formez-vous sur le changement climatique en 

présentiel dans votre région

300 €

à 750 €

1 à 2,5 jours
SEMI-
NAIRE

Tarifs exprimés en HT

GES = gaz à effet de serre

* limité à 2 missions de conseil selon la taille de l’entreprise 

** selon la taille de l’entreprise

*** étude réalisée sur un panel de 384 missions

****dans la limite de 6 800€ par site, pour les PME et pour 4 sites maximum par 

entreprise
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LE DIAG ÉCO-FLUX (1/2)
UN PROGRAMME PREMIUM POUR RÉALISER DES ÉCONOMIES DURABLES ET OPTIMISER VOS FLUX

Le dispositif Diag Eco-Flux propose un accompagnement personnalisé pour réaliser des économies durables, en 

réduisant les consommations d’Energie, Matière, Eau et production de Déchets

POURQUOI ?
Les objectifs principaux de l’accompagnement :

• Réaliser des économies durables

• Initier sa transition écologique par des premières actions 

concrètes

• Réduire les gaspillages

COMMENT ? 
Bpifrance met à disposition des entreprises l’expertise de bureaux d’étude 

spécialisés en optimisation de flux. 

Ce réseau d’experts est sélectionné, formé et outillé par Bpifrance 

avec l’appui de l’ADEME. Composé d’intervenants reconnus pour leur 

expertise dans le domaine de la réduction des coûts énergie, matières, 

déchets et eau, l’accompagnement se fait sur 15 mois.

POUR QUI ? 
• Dirigeantes et dirigeants de PME, ETI ou Grands Groupes 

français

• Avec un ou plusieurs sites (usine, restaurant, commerce

alimentaire, …) qui comptent entre 20 et 250 salariés* 

• Sur le territoire français et/ou dans les DROM-COM

• Possibilité de faire plusieurs diagnostics pour une même 

entreprise (1 par site)

• Exclusions du tarif subventionné : entreprises en difficulté 

financière selon la définition Européenne

*Possibilité d’avoir un Diag Eco-Flux pour les sites de plus de 250 salariés, 

sous réserve de vérification de la faisabilité par le bureau d'études

Pour les sites de moins de 20 salariés : contactez la CCI ou CMA de votre 

région
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LE DIAG ÉCO-FLUX (2/2)
UN PROGRAMME PREMIUM POUR RÉALISER DES ÉCONOMIES DURABLES ET OPTIMISER VOS FLUX

QUEL PRIX ?

Ce dispositif, financé par l’ADEME et opéré par Bpifrance, accompagne 

les entreprises dans la transition écologique en France.

Le prix du Diag Eco-Flux dépend de la taille du site de l’entreprise visé 

par le dispositif.

Profitez de ce dispositif financé à 50% par l’ADEME (dans la limite de 

l’enveloppe disponible)

Effectif du site concerné par le Diag Eco-Flux 20 à 49 50 à 250

Coût pour le site 2 000 € HT 3000 € HT

CONTACT

Site : http://diagecoflux.bpifrance.fr

Mail : diagecoflux@bpifrance.fr

Accompagnement simple en 

4 étapes

1 Analyse de vos pratiques

L’expert sélectionné mène l’analyse à vos côtés 

sur la base de vos informations. Vous repérez ainsi 

avec lui vos sources d’économies.

2 Définition d’un plan d’action

Personnalisé et chiffré, il vous permet d’anticiper 

les gains pressentis, c’est vous qui en validez

la faisabilité avec l’expert.

3 Mise en place des actions

Pendant un an, vous mettez en œuvre votre plan 

d’actions en réalisant des points de suivi réguliers 

avec l’expert.

Évaluation

A l’issue de l’accompagnement vous évaluez 

conjointement avec l’expert, ce qui vous permettra 

d’envisager d’autres actions.

4

3 à 6 

mois

12 mois

http://diagecoflux.bpifrance.fr/


96%
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LE DIAG ÉCO-FLUX
QUELQUES CHIFFRES

+1000
Entreprises 

accompagnées 

depuis 

septembre 2020

d’économies 

annuelles 

estimées par 

entreprise

De taux de 

satisfaction

+180 Experts 

référencés sur 

tout le territoire

40k à 

90k*

* Selon la taille de l’entreprise
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LE DIAG DÉCARBON’ACTION (1/2)
UNE SOLUTION CLEF EN MAIN ET EFFICACE POUR ENTAMER SA DÉCARBONATION

Le Diag Décarbon’action propose une méthode efficace et éprouvée pour mesurer et réduire l’empreinte carbone 

des entreprises et les aider à valoriser leur démarche pour créer un effet d’entrainement au sein de leur 

écosystème (salariés, clients, fournisseurs,…)

POURQUOI ?
Les objectifs sont multiples pour l’entreprise :
• Réduire son empreinte carbone
• Gagner en résilience et en compétitivité
• Anticiper les réglementations de demain
• Améliorer son image de marque et son attractivité employeur

COMMENT ? 
Bpifrance met à disposition des entreprises l’expertise de bureaux d’étude et 
cabinets de conseil spécialisés en comptabilité carbone. 
Ce réseau d’experts est sélectionné par Bpifrance avec l’appui de l’ADEME et 
de l’Association Bilan Carbone. Suivant une méthode certifiée et conforme à 
la réglementation, l’accompagnement se fait sur 6 à 8 mois.

POUR QUI ? 
• Les organisations françaises disposant d’un numéro SIREN et d’un 

numéro URSSAF 

• Comptant moins de 500 personnes (non soumises à la 

réglementation sur le bilan GES)

• Disposant d’un premier exercice comptable 

• À jour de leurs obligations sociales et fiscales 

• N’ayant jamais réalisé de bilan GES

• Exclusions du tarif subventionné : entreprises en difficulté financière 

selon la définition Européenne

Tous les secteurs d’activité sont 
concernés !
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LE DIAG DÉCARBON’ACTION (2/2)
UNE SOLUTION CLEF EN MAIN ET EFFICACE POUR ENTAMER SA DÉCARBONATION

QUEL PRIX ?

Ce dispositif, co-financé par l’ADEME et Bpifrance, accompagne les 

entreprises dans leur démarche de décarbonation.

Le prix du Diag Décarbon’action dépend de la taille de l’entreprise :

Effectif de l’entreprise 1 à 249 250 à 499

Prix pour l’entreprise* 4 000 € HT 6 000 € HT

CONTACT

Site : http://diagdecarbonaction.bpifrance.fr/

Mail : diagdecarbonaction@bpifrance.fr

Accompagnement simple en 

3 étapes

1 Bilan des émissions de GES

L’expert sélectionné estime le volume d’émissions de 

gaz à effet de serre de l’entreprise généré en un an 

sur l’ensemble de sa chaîne de valeur (émissions 

directes et indirectes)

2 Définition d’un plan d’action

Avec l’appui de l’expert, l’entreprise définit et 

priorise des actions de réduction des émissions. 

Ce plan d’actions est ensuite chiffré par l’expert.

3 Mise en transition

L’expert aide l’entreprise à valoriser la démarche 

pour embarquer son écosystème (salariés, clients, 

fournisseurs,…) et à passer à l’action

6 mois

http://diagdecarbonaction.bpifrance.fr/


LE DIAG PERF’IMMO (1/2)
ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

Le Diag Perf’Immo propose un accompagnement personnalisé pour réduire les consommations énergétiques des 

bâtiments tertiaires et inscrire les entreprises dans une trajectoire conforme aux objectifs du dispositif Eco-

Energie Tertiaire (ou Décret Tertiaire)

POURQUOI ?
Les objectifs principaux de l’accompagnement :

• Evaluer la performance énergétique de votre ou de vos bâtiment(s)

• Définir des scénarios chiffrés de rénovation énergétique

• Inscrire votre entreprise dans une trajectoire conforme aux objectifs du 

décret tertiaire (réduction de 40% à 60% de votre consommation énergétique par rapport 

à une année de référence, ou atteinte d’une valeur seuil réglementaire)

COMMENT ? 
Bpifrance met à disposition des entreprises l’expertise de bureaux d’étude 
spécialisés en performance énergétique des bâtiments et certifiés aux 
méthodes d’audit énergétique réglementaires. 
Ce réseau d’experts est sélectionné, formé et outillé par Bpifrance et ses 
partenaires.
La durée de l’accompagnement dépend de la complexité du site à étudier (3 à 
6 mois).

POUR QUI ? 
• Dirigeantes et dirigeants de PME, ETI ou Grands Groupes 

français*

• Propriétaires (ou crédit preneurs) de bâtiment(s), dont 

elles disposent des plans et ayant des activités tertiaires 

privées situées en France (tourisme, commerce, santé, 

logistique, services, mixte industrie - tertiaire…) et 

envisageant une rénovation énergétique de ceux-ci

• Sur le territoire français

• Possibilité de faire plusieurs diagnostics pour une même 

entreprise (1 diag par site)

*L’éligibilité sera conditionnée au respect des obligations légales de Bpifrance en 

matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme



LE DIAG PERF’IMMO (2/2)
ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

QUEL PRIX ?
Le coût du Diag Perf’Immo est variable selon la surface et la complexité

du site. Il est établi par devis dans une fourchette comprise entre

3 000 et 17 000 €HT (subvention de l’ADEME de 40%)

Les sites très complexes dépassant cette tarification seront traités hors

du cadre de ce dispositif

CONTACT
diagperfimmo@bpifrance.fr

Accompagnement en 5 étapes

1 Etat des lieux

Présentation de la méthode, recueil des attentes et 

collecte des documents : factures énergétiques, 

plans de bâtiment, liste des équipements du site,…

2 Bilan énergétique

Reconstitution des consommations via un modèle 

prédictif et comparaison aux factures énergétiques

3 Définition des objectifs de performance

Définition des objectifs de performance 

énergétique en lien avec les exigences du décret 

tertiaire aux horizons 2030, 2040 et 2050

Programme d’amélioration chiffré

Etablissement et chiffrage d'a minima 3 scénarii de 

rénovation énergétique permettant d'atteindre les 

objectifs de performance définis au préalable

4

3 à 6 
mois

Restitution et sensibilisation

Sensibilisation autour des enjeux du décret tertiaire 

et de la façon de mener à bien les travaux de 

rénovation énergétique

Aide à la déclaration OPERAT le cas échéant

5

PARTENARIAT
Afin de garantir l’expertise technique de la mission, Bpifrance collabore

avec l’ATEE (Association Technique Energie Environnement) qui apporte

son soutien et son expertise à Bpifrance pour la définition et le suivi des

critères de qualité des audits énergétiques

Le Diag Perf’Immo est également complémentaire de l’expérimentation

de l’ADEME « Booster Entreprise Eco Energie Tertiaire ».

mailto:diagperfimmo@bpifrance.fr
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LE DIAG ÉCOCONCEPTION
UN PROGRAMME POUR AMÉLIORER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL D’UN PRODUIT OU SERVICE

Le dispositif Diag Écoconception propose un accompagnement personnalisé pour améliorer la performance environnementale 

d’un produit, service ou procédé via la mise en œuvre d’une démarche d’écoconception. 

Pourquoi ? 
Les objectifs principaux de l’accompagnement :

● Améliorer la performance environnementale de produits, services 

ou procédés grâce à une évaluation environnementale de ceux-ci

● Former les équipes à l’écoconception

● Intégrer la démarche d’écoconception dans la stratégie de l’entreprise 

en la mettant en place concrètement et de façon pérenne au sein de 

l’organisation

● Pour les produits concernés, préparer l’obtention des écolabels 

européens

Comment ? 
● Bpifrance met à disposition des entreprises l’expertise de bureaux d’étude 

spécialisés en analyse de cycle de vie. 
● Ce réseau d’experts est sélectionné, formé et outillé par Bpifrance avec 

l’appui de l’ADEME. Le vivier est composé de 113 experts et 63 bureaux 
d’études répartis sur tout le territoire, l’accompagnement dure 18 jours 
répartis sur 8 mois.

Pour qui ? 

● Dirigeantes et dirigeants de TPE et PME français

● Comptant moins de 250 salariés et moins de 50 M€ de CA ou moins de 

43 M€ de total de bilan*

● Sur le territoire français et/ou dans les DROM-COM

● Disposant d’un premier exercice comptable 

● À jour de leurs obligations sociales et fiscales 

● Exclusions du tarif subventionné : entreprises en difficulté financière selon la 

définition Européenne

Tous les secteurs d’activité sont concernés !

*Définition de la PME au sens communautaire
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LE DIAG ÉCOCONCEPTION (2/2)
UN PROGRAMME POUR AMÉLIORER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL D’UN PRODUIT OU SERVICE

Quel prix ? 
● Ce dispositif, cofinancé par l’ADEME et Bpifrance, accompagne les 

entreprises dans leur démarche d’écoconception.

● Le prix du Diag Écoconception dépend de la taille de l’entreprise.

Contact
Mail : diagecoconception@bpifrance.fr

Accompagnement simple en 5 étapes

1
Analyser le contexte de l’entreprise et définir le

périmètre et les enjeux ;

2

Identifier, formaliser et chiffrer des leviers

d’écoconception, en maîtrisant le risque de

transfert d’impact

3 Réaliser une évaluation environnementale

basée sur l’analyse du cycle de vie du produit,

service ou procédé concerné

Préparer la mise en œuvre de ce plan d’actions

via un premier dimensionnement technico-

économique de celui-ci.

4

Sensibiliser les équipes internes à

l’écoconception et former le référent

écoconception de l’entreprise

5

8 mois

L’ADEME et Bpifrance sont les partenaires principaux du dispositif.

Le Pôle Ecoconception apporte également son expertise technique 

pour le déploiement du dispositif.

Partenaires

Catégorie

d’entreprise au

sens européen

Petite Entreprise 

(entre 1 à 49 salariés et moins 

de 10 M€ de CA ou total bilan)

70 % de subvention

Moyenne entreprise 

(50 à 249 salariés et moins de 50 

M€ CA ou 43 M€ total bilan)

60 % de subvention

Reste à charge

pour l’entreprise

sur 18 000 €

5 400 € HT 7 200 € HT
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Décarbonation de l’industrie

Thierry BOUTET – Chargé de 
mission Environnement – CCI 
Allier



La décarb, décarbonisation, 

décarbonation  ?

La décarbonation définit l’ensemble 

des mesures et des techniques 

permettant de réduire les émissions 

de dioxyde de carbone (et autres Gaz 

à Effet de Serre ).



Pourquoi décarboner ?

Le principal enjeu de la

décarbonation est la lutte contre le

changement climatique.

Les activités industrielles sont

responsables d'une part importante

des émissions de gaz à effet de

serre, contribuant ainsi au

réchauffement de notre planète.

En France 400 millions de tonnes

émises en 2022 ( en baisse…)



Comment décarbonner ?

• Accords internationaux… Depuis protocole de Kyoto (1997), les 

accords de Paris (2015) visent à la neutralité carbone (niveau neutre 

zéro) en 2050… des signataires…

• Réglementions: 

•

• Stratégies nationales : Fit for 55 (paquet UE) , Feuille de route 

(Stratégie Nationale Bas Carbone), Leviers financiers (France 2030 ), 

Méthode (Planification écologique).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000022476850/?anchor=LEGIARTI000039369665#LEGIARTI000039369665


Stratégie Nationale Bas Carbone (V2)

« La décarbonation de l’industrie doit répondre à plusieurs objectifs, qu’ils soient environnementaux, 
économiques ou encore technologiques : 
• contribuer à l’atteinte d’objectifs environnementaux internationaux et nationaux : la neutralité 

carbone à l’horizon 2050, et la baisse de 55 % des gaz à effet de serre d’ici 2030,
• préparer les technologies de rupture de décarbonation de demain, indispensables à cette transition 

écologique,
• assurer l’émergence d’une offre française compétitive de solutions de décarbonation de l’industrie 

provenant de start-ups, PME, ETI, ou encore grands groupes, pour faire des entreprises françaises des 
leaders dans le domaine,

• développer des actions d’envergure pour démontrer la faisabilité de la décarbonation des zones 
industrielles en favorisant les synergies à l’échelle des territoires, permettant une « réindustrialisation 
verte »,

• créer et renforcer l’offre de formation répondant aux enjeux de la décarbonation de l’industrie, avec 
de nouveaux emplois créés. » - Emmanuel Macron 08/11/2022



SNBC Secteur Industrie
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SNBC 2 vise une 
réduction des émissions 
industrielles de 35 % 
d’ici 2030 et de 81 % 
d’ici 2050

SNBC 3 en cours de 
définition viserait une 
réduction de 45 % des 
émissions industrielles 
d’ici 2030



Décarbonation des entreprises

La décarbonation des activités industrielles consiste à 

réduire ou supprimer les émissions de CO2 et/ou tout autre 

gaz à effet de serre émanant des activités industrielles. Les 

principaux leviers pour décarboner sont : 

• Efficacité énergétique 

• Chaleur bas carbone 

• Electrification des procédés  

• Intrants matières alternatifs (moins émissives en GES) & 

Recyclage matière



Décarbonation des entreprises



L’énergie et la décarbonation
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Adaptation de l’entreprise - Valeur



Nouveau modèle économique



Modèle de la sobriété économique



1, 2, 3…. Scope

• Grands groupes 

orientés SCOPE 1 et 

2

• PME/PMI orientées 

SCOPE 3



Offre Consulaire CCI 
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• Pré-diagnostic
• Guide et information
• Accompagnement de projet 

(réglementation technique, prestataires, 
financements…)

• Offres numériques, RSE , Eco-conception, 
Achats…



Offre ADEME
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Offre ADEME
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Leviers financiers ADEME
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Leviers financiers ADEME
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Pour vous y retrouver
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